
LE TAISSOTIN
l ’ h e b d o   d e   Ta i s s y   

Comité Régional Olympique et Sportif de Champagne-Ardenne

N° 2140 Vendredi 9 mai 2025

Matchs de Handball
Samedi 10 mai 2025 (Salle des Sports, Esplanade Colbert)   

 - 18h00 : -17F Nat (Salle 1)
                Taissy > Val-de-Somme

Un conseiller parle dans le poste ...
Le 17 mai, l’église de Taissy accueille un concert unique de Sammy 
Decoster et Digitale Sauvage. L’occasion de redécouvrir la richesse 
culturelle d’une commune proche de Reims.

Taissy, petite commune de la région Champagne-Ardenne, fait preuve 
d’une grande dynamique culturelle en proposant des événements variés 
à ses habitants. Le conseiller municipal Jérôme Barthélémy nous a parlé 
de cette initiative, soulignant l’importance de créer une offre culturelle 
locale qui attire même ceux qui sont à proximité de grandes villes 
comme Reims. En effet, bien que Reims regorge de lieux culturels, il 
évoque la difficulté pour certains habitants de se rendre dans la ville. 
D’où l’idée de proposer des concerts, des pièces de théâtre et des 
activités accessibles à tous, directement dans le village.

« Il y a des gens qui, même à côté de Reims, n’ont pas forcément accès 
à la culture. Le fait d’organiser ces événements dans des lieux familiers, 
comme l’église ou la place de la mairie, rend la culture plus proche, 
plus conviviale », explique Jérôme Barthélémy.

https://www.francebleu.fr/emissions/c-est-ici-que-ca-se-passe-l-invite/
concert-intime-a-taissy-sammy-decoster-et-digitale-sauvage-en-live-dans-l-
eglise-5684230

Coupure de courant
Une coupure d’électricité aura lieu dans la commune le mercredi 21 
mai entre 9h00 et 11h00.

Quartiers ou lieux-dits :
1 au 11, 2 au 12 rue de la Vanoise
9, 2 au 8 rue des Ecrins
1 au 7, 2 au 6 rue des Cévennes
5, 9, 17, 12 rue du Verdon
La société Enedis s’excuse pour la gêne occasionnée.

Taissy en fleurs !



17 Gendarmerie Nationale, 18 Pompiers 

Rendez - vous sur le site 3237.fr  
ou composez le 32 37.

En cas d’urgence composez le 15  
pour obtenir un régulateur du SAMU.

MÉDECIN / DENTISTE 
DE GARDE

NUMÉROS D’URGENCE

PHARMACIE DE GARDE

- MATIN : 9 h - 12 h ( du lundi au vendredi ).
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi, mardi et vendredi ).
Tel : 03 26 82 39 27    Fax : 03 26 97 82 98

- MATIN : 8h45 - 11h45 ( du lundi au vendredi )  10h - 12h 
( samedi ). 
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi et vendredi ).
Tel : 03 26 04 41 87

SECRÉTARIAT
DE MAIRIE 

AGENCE POSTALE
COMMUNALE  

A Vendre
Vends VTT OPTIMALP TETRAS.
Fourche télescopique, cadre suspendu, 3 
plateaux er 5 pignons SHIMANO.

Prix 80,00€
Tél. : 06.12.28.88.16

Horaires des messes
La prochaine messe aura lieu :
 - dimanche 11 mai 2025, à 10h30, à 
l’église de Taissy.

Agenda
Concert Folk avec Sammy 
Decoster et Digitale Sauvage
Samedi 17 mai 2025, à 20h00, à 
l’église de Taissy.

Brocante
Dimanche 01 juin 2025, de 8h00 à 
17h00, à Taissy

Maison Sport Santé : partenariat avec À Ta Santé Club

Le centre Gutenberg Santé de Taissy renforce son action dans le cadre du label Maison Sport 
Santé grâce à un nouveau partenariat stratégique avec À Ta Santé Club.

Titulaire du label Maison Sport Santé, le centre Gutenberg Santé de Taissy poursuit le développe-
ment de son engagement en faveur de l’activité physique adaptée pour tous. Dans ce cadre, un 
ambitieux programme de développement a été imaginé, visant à renforcer l’accès à la pratique 
physique comme outil de santé et de bien-être.

Parmi les actions concrètes mises en place, un partenariat structurant a été noué avec l’espace 
À ta Santé Club, acteur reconnu dans le domaine de l’activité physique adaptée. Ce rappro-
chement va permettre de déployer une offre élargie et accessible d’activités physiques adaptées 
(APA) à destination des patients suivis au sein du centre Gutenberg Santé.

Les bilans d’activité physique, point de départ indispensable d’un accompagnement personna-
lisé, seront réalisés directement dans les locaux du centre de santé de Taissy. Ils seront assurés 
par les professionnels d’A ta santé club, spécialisés dans l’évaluation des capacités physiques et 
dans l’élaboration de programmes adaptés.

Cette organisation permet aux patients :
• De bénéficier d’une prise en charge personnalisée et sécurisée,
• De recevoir des conseils individualisés tenant compte de leurs pathologies, de leurs capacités 
physiques et de leurs envies,
• D’orienter si besoin vers des créneaux labellisés Sport Santé, tels que le Tennis santé proposé 
par le Tennis Club de Taissy,
• Et, dans certains cas, d’accéder à une prise en charge financière partielle ou totale, en fonc-
tion de leur situation.

« Ce partenariat marque une étape clé dans notre volonté de faire de l’activité physique un 
véritable pilier du parcours de soins. En s’associant à « A ta Santé Club », nous élargissons 
notre capacité d’action et garantissons aux patients une offre cohérente, professionnelle et de 
proximité », explique l’équipe du centre Gutenberg Santé.

Ce programme s’inscrit dans la dynamique nationale des Maisons Sport Santé et des recom-
mandations formulées dans le rapport de la mission interministérielle Sport-Santé, rendu en avril 
2025, qui visent à rapprocher le monde médical et le monde du sport pour répondre aux enjeux 
de santé publique. En combinant expertise médicale, accompagnement professionnel et proxi-
mité territoriale, le centre Gutenberg Santé de Taissy confirme son rôle moteur dans la promotion 
de la santé par l’activité physique. 

Ouverture de l’Eglise
L’église de Taissy sera ouverte le :
 - mardi 13 mai 2025, de 15h00 à 
17h00.

Objets trouvés
- Un jeu de clefs nous a été rapporté en 
Mairie.
- Une bague trouvée au Pumptrack nous a 
été rapportée en Mairie.

Rappel sur l’entretien des 
trottoirs et caniveaux
Chacun est tenu de balayer, désherber ou 
démousser le trottoir (si celui-ci est goudronné) 
et son caniveau dans toute sa largeur et 
longueur devant son habitation. 
S’il n’existe pas de trottoir, l’entretien doit se 
faire sur une largeur de 1,20m à partir du mur 
de façade ou de la clôture. 
Le désherbage doit se faire soit par 
arrachage, binage ou tout autre moyen à 
l’exclusion des produits phytosanitaires et 
phytopharmaceutiques interdits par la Loi. 
Les saletés et/ou balayures ne doivent en 
aucun cas être jetées sur la voie publique, ni 
dans les avaloirs des eaux pluviales. 


